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PL 11017

Projet de loi 
modifiant la loi sur la procédure administrative (E 5 10) 
(Suspension des délais) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 17A (abrogé) 
 

Art. 63 Suspension des délais (nouveau) 
1 Les délais en jours fixés par la loi ou par l’autorité ne courent pas : 

a) du 7e jour avant Pâques au 7e jour après Pâques inclusivement; 
b) du 15 juillet au 15 août inclusivement; 
c) du 18 décembre au 2 janvier inclusivement. 

2 Cette règle ne s’applique pas dans : 
a) les procédures en matière de votations et d’élections; 
b) les procédures en matière de marchés publics; 
c) les procédures de mises en détention, d’assignations territoriales, 

d’interdictions territoriales et de mises en rétention prévues par la loi 
d’application de la loi fédérale sur les étrangers, du 16 juin 1988; 

d) les procédures en matière de violences domestiques; 
e) les procédures soumises aux règles de la loi de procédure fiscale, du 

4 octobre 2001. 
 



PL 11017 2/28 

Art. 2 Modifications à une autre loi 
La loi de procédure fiscale, du 4 octobre 2001 (D 3 17), est modifiée comme 
suit : 
 

Art. 49, al. 5 (nouveau) 
5 La suspension des délais au sens de l’article 63 de la loi sur la procédure 
administrative, du 12 septembre 1985, ne s’applique pas. 
 

Art. 53, al. 2 (nouveau) 
2 La suspension des délais au sens de l’article 63 de la loi sur la procédure 
administrative, du 12 septembre 1985, ne s’applique pas. 
 

Art. 56, al. 2 (nouveau) 
2 La suspension des délais au sens de l’article 63 de la loi sur la procédure 
administrative, du 12 septembre 1985, ne s’applique pas. 
 

Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Le présent projet de loi concerne la suspension des délais en matière 
administrative. 

Après un rappel des dispositions pertinentes des lois 10462 (1.) et 10761 
(2.), le Conseil d’Etat expliquera pourquoi les règles en matière de 
suspension des délais doivent encore une fois être modifiées (3. et 4.). 

 

1. La loi 10462 

Le 14 avril 2009, le Conseil d’Etat a déposé le projet de loi 10462 sur 
l’organisation judiciaire. 

Le 3 septembre 2009, le rapport de la commission ad hoc Justice 2011 au 
sujet du projet de loi précité a été déposé (PL 10462-A). Le Grand Conseil a 
traité ce rapport les 8 et 9 octobre 2011 et adopté la loi 10462. 

Alors que le projet de loi du Conseil d’Etat ne prévoyait rien à ce sujet, la 
commission ad hoc Justice 2011 a complété la loi sur la procédure 
administrative en prévoyant la suspension des délais en matière contentieuse. 

La modification législative suivante de la LPA était proposée1 : 

« Art. 63 Suspension des délais (nouveau, l'art. 63 actuel 
devenant l'art. 62) 

1 Les délais en jours ou en mois fixés par la loi ou par l'autorité ne 
courent pas :  

a) du 7e jour avant Pâques au 7e jour après Pâques 
inclusivement;  

b) du 15 juillet au 15 août inclusivement;  
c) du 18 décembre au 2 janvier inclusivement.  

2 Cette règle ne s'applique pas dans : 
a) les procédures en matière de votations et d'élections;  
b) les procédures en matière de marchés publics. » 

 

                                                           
1  PL 10462-A, p. 119-120. 
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Elle était motivée comme suit dans le rapport2 : 

« Loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 […] 

A l'article 63, sur proposition d'un commissaire (L), la commission 
a introduit une règle sur la suspension des délais. Ella a en effet 
estimé que la suspension des délais constituait la norme dans la 
plupart des branches du droit, procédure administrative fédérale 
comprise, la procédure administrative genevoise faisant exception. 
M. Frédéric Scheidegger a relevé que l'absence de suspension des 
délais pouvait nuire au justiciable, par exemple lorsqu'il reçoit une 
décision peu avant les fêtes de fin d'année. Il a proposé une 
formulation instituant une suspension des délais classique, avec une 
exception en matière de votations et élections. 

Suite à l'audition du Tribunal administratif, un commissaire (L) a 
proposé d'ajouter les décisions en matière de marchés publics parmi 
les exceptions. Interrogé sur l'opportunité de prévoir une exception en 
matière de droit des étrangers, et plus précisément en matière de 
détention administrative, M. Frédéric Scheidegger a répondu que 
cette exception existait d'ores et déjà en vertu du droit fédéral. […] ». 

La loi 10462 a été soumise au référendum obligatoire en raison des 
modifications organisationnelles apportées aux juridictions en matière de 
baux et loyers. Le 26 septembre 2010, le peuple a accepté la loi 10462, qui 
est entrée en vigueur le 1er janvier 2011. 

La loi 10462 a donc introduit la suspension des délais en procédure 
administrative contentieuse. 

 

2. La loi 10761 

Le 17 novembre 2010, le Conseil d’Etat a déposé trois projets de loi 
modifiant la loi sur l’organisation judiciaire (PL 10761, PL 10762, 
PL 10763). Il s’agissait de procéder à un certain nombre de corrections 
formelles et matérielles aux projets de loi déjà votés en lien avec Justice 
2011. 

Le 9 mai 2011, le rapport de la commission ad hoc Justice 2011 au sujet 
du projet de loi 10761 a été déposé (PL 10761-A). Le Grand Conseil a traité 
ce rapport le 27 mai 2011 et adopté la loi 10761. 

                                                           
2  PL 10462-A, p. 63-64. 
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Alors que le projet de loi du Conseil d’Etat ne prévoyait rien (à nouveau) 
à ce sujet, la commission ad hoc Justice 2011 a (à nouveau) modifié la loi sur 
la procédure administrative en matière de suspension des délais. 

La modification législative suivante de la LPA était proposée3 : 

« Art. 17A Suspension des délais (nouveau) 
1 Les délais en jours ou en mois fixés par la loi ou par l'autorité ne 
courent pas :  

a) du 7e jour avant Pâques au 7e jour après Pâques 
inclusivement; 

b) du 15 juillet au 15 août inclusivement; 
c) du 18 décembre au 2 janvier inclusivement.  

2 Cette règle ne s'applique pas dans :  
a) les procédures en matière de votations et d'élections; 
b) les procédures en matière de marchés publics. 

 

[…] 
 

Art. 63 (abrogé) ». 
 
Elle était motivée comme suit dans le rapport4 : 

« Loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 […] 

Art. 17A 

Un commissaire (L) propose de corriger une erreur remontant à la 
réforme de la procédure administrative. A l'époque, la commission a 
introduit une disposition relative à la suspension des délais. 

Curieusement, elle a placé cette disposition dans le chapitre relatif 
aux recours. C'est inadéquat, car la nécessité de préserver les droits 
des parties peut également se poser devant l'administration. Il 
propose dès lors d'abroger l'article 63 et d'en déplacer le contenu 
dans un nouvel article 17A. ». 

                                                           
3  PL 10761-A, p. 76. 
4  PL 10761-A, p. 50. 
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La loi 10761 est entrée en vigueur le 27 septembre 2011. 

La loi 10761 a ainsi, pour corriger une prétendue « erreur », élargi la 
portée de la suspension des délais à la procédure administrative non 
contentieuse (en plus de la procédure contentieuse). 

 
3. Le but du présent projet de loi 

Le Conseil d’Etat est d’avis que l’emplacement de la suspension des 
délais – article 63 – dans la loi 10462 n’était pas une erreur. 

Il considère au contraire que le déplacement de l’article 63 à l’article 17A 
LPA – ce qui implique l’application de la suspension des délais à la 
procédure non contentieuse aussi – a des effets indésirables (3.2). 

Par ailleurs, le Conseil d’Etat expliquera que la formulation de la 
disposition en matière de suspension des délais peut être améliorée (3.3), que 
des exceptions supplémentaires doivent être prévues en matière de détention 
administrative (3.4) et de violences domestiques (3.5). Enfin, les règles en 
matière fiscale doivent être harmonisées avec le droit fédéral (3.6). 

L’avant-projet de loi du Conseil d’Etat a été soumis à consultation auprès 
du Pouvoir judiciaire, de l’Association des juristes progressistes et de l’Ordre 
des avocats. Les réponses obtenues figurent en annexes 1 et 2. A la suite de la 
consultation, le projet a été – en partie – modifié. 

En premier lieu, la situation au niveau fédéral et dans les autres cantons 
(3.1) sera présentée. 

 

3.1 La situation au niveau fédéral et dans les autres cantons 

Le droit fédéral connaît plusieurs lois de procédure, lesquelles ont des 
règles différentes : 

– la loi fédérale sur la procédure administrative5 consacre la suspension des 
délais en procédure non contentieuse et en procédure contentieuse 
(art. 22a, al. 1, PA); seuls les délais fixés en jours (et non pas les délais 
fixés en mois) sont interrompus; 

                                                           
5  Article 22a, alinéa 1, de la loi fédérale sur la procédure administrative, du 

20 décembre 1968 (PA; RS 172.021) : « Les délais fixés en jours par la loi ou par 
l’autorité ne courent pas : […] ». 
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– la loi sur le Tribunal fédéral6 consacre la suspension des délais fixés en 
jours (mais pas les délais fixés en mois) (art. 46, al. 1, LTF); 

– le code de procédure civile7 consacre la suspension des délais fixés en 
jours (mais pas les délais fixés en mois) (art. 145, al. 1, CPC); 

– le code de procédure pénale8 ne prévoit pas de suspension des délais; 

– enfin, la loi fédérale sur la partie générale des assurances sociales9 prévoit 
une suspension des délais « en jours ou en mois », en procédure 
contentieuse et non contentieuse (art. 38, al. 4, LPGA). 

 
La situation dans les cantons est fort diverse : 

– le canton d’Appenzell Rhodes-Extérieures connaît la suspension des 
délais devant le Tribunal administratif (art. 7 VRPG10); 

– le canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures ne connaît pas de suspension 
des délais en procédure administrative11; les vacances judiciaires ne 
valent pas pour les procédures devant les autorités administratives 
(art. 27, al. 3, VerwVG12); 

– le canton d’Argovie renvoie au code de procédure civile (art. 28, al. 1, 
VRPG13); les règles en matière de suspension ne s’appliquent qu’à la 
procédure contentieuse (art. 28, al. 2, VRPG); 

– le canton de Bâle-Campagne ne connaît pas de suspension des délais en 
procédure administrative (art. 5, al. 1, VwVG BL14 renvoyant à l’article 
46 GOG15); 

                                                           
6  Article 46, alinéa 1, de la loi sur le Tribunal fédéral, du 17 juin 2005 (LTF; 

RS 173.110) : « Les délais fixés en jours par la loi ou par le juge ne courent pas : 
[…] ». 

7  Article 145, alinéa 1, du code de procédure civile, du 19 décembre 2008 (CPC; 
RS 272) : « Les délais légaux et les délais fixés judiciairement ne courent pas : 
[…] ». 

8  Code de procédure pénale suisse, du 5 octobre 2007 (CPP; RS 312.0). 
9  Article 38, alinéa 4, de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances 

sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) : « Les délais en jours ou en mois 
fixés par la loi ou par l’autorité ne courent pas : […] ». 

10  Gesetz (AR) über die Verwaltungsrechtspflege, du 9 septembre 2002 (VRPG; 
RS/AR 143.1). 

11  Gesetz (AI) über den Fristenlauf, du 24 avril 1966 (FriG; RS/AI 172.700). 
12  Verwaltungsverfahrensgesetz, du 30 avril 2000 (VerwVG; RS/AI 172.600). 
13  Gesetz (AG) über die Verwaltungsrechtspflege, du 4 décembre 2007 (VRPG; 

RS/AG 271.200). 
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– le canton de Bâle-Ville ne connaît pas de suspension des délais en 
procédure administrative (art. 16 VRPG)16; 

– le canton de Berne ne connaît pas de suspension des délais en procédure 
administrative17; 

– le canton de Fribourg connaît la suspension des « délais fixés en jours ou 
en mois » à Pâques et à Noël, en procédure non contentieuse et 
contentieuse (art. 30, al. 1, CPJA18); en plus, devant le Tribunal cantonal, 
les délais ne courent pas non plus en été (art. 30, al. 2, CPJA). En 
revanche, la loi sur les impôts cantonaux directs exclut de manière 
expresse l’application de la suspension des délais en matière fiscale 
(art. 150, al. 4, LICD19 excluant l’article 30 CPJA). 

– le canton de Glaris connaît la suspension des délais fixés par la loi ou par 
les autorités lors des recours devant le Conseil d’Etat, les départements, le 
Tribunal administratif et les commissions de recours indépendantes 
(art. 9020); 

– le canton des Grisons connaît la suspension des délais fixés par la loi ou 
par un tribunal lors des procédures devant le Tribunal administratif 
(art. 39 VRG21); 

                                                                                                                             
14  Verwaltungsverfahrensgesetz Basel-Landschaft, du 13 juin 1988 (VwVG BL; 

RS/BL 175). 
15  Gesetz (BL) über die Organisation der Gerichte (Gerichtsorganisationsgesetz), du 

22 février 2001 (GOG; RS/BL 170). 
16  Gesetz (BS) über die Verfassungs- und Verwaltungsrechtspflege, du 14 juin 1928 

(VRPG; RS/BS 270.100). 
17  Loi (bernoise) sur la procédure et la juridiction administratives, du 23 mai 1989 

(LPJA; RS/BE 155.21). Voir aussi Markus Müller, Bernische 
Verwaltungsrechtspflege, 2ème éd., Berne 2011, p. 97. 

18  Code (fribourgeois) de procédure et de juridiction administrative, du 23 mai 1991 
(CPJA; RS/FR 150.1). 

19  Loi (fribourgeoise) sur les impôts cantonaux directs, du 6 juin 2000 (LICD; 
RS/FR 631.1). 

20  Gesetz (GL) über die Verwaltungsrechtspflege (Verwaltungsrechtspflegegesetz), 
du 4 mai 1986 (RS/GL III G/1). 

21  Gesetz (GR) über die Verwaltungsrechtspflege, du 31 août 2006 (VRG; RS/GR 
370.100). 
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– le canton du Jura connaît la suspension des « délais fixés en jours, 
semaines ou en mois par la loi ou par l’autorité », en cas d’opposition et 
devant les instances ordinaires et spéciales de la juridiction administrative 
ainsi que devant la Cour constitutionnelle (art. 44a LPA22); 

– le canton de Lucerne ne connaît pas de suspension des délais en 
procédure administrative (art. 31-36 VRG23); 

– le canton de Neuchâtel renvoie au code de procédure civile (art. 20 
LPJA24); 

– le canton de Nidwald connaît la suspension des délais en jours fixés par la 
loi ou l’autorité en procédure d’opposition à Pâques et à Noël; dans les 
procédures de recours, les délais sont suspendus à Pâques, en été et à Noël 
(art. 33a VwV25); 

– le canton d’Obwald ne connaît pas de suspension des délais en procédure 
administrative (art. 8b VRV26); 

– le canton de Schaffhouse ne connaît pas de suspension des délais en 
procédure administrative (art. 9-11 VRG27); 

– le canton de Schwyz ne connaît pas de suspension des délais en procédure 
administrative (art. 47 et 56 VRV28); 

– le canton de Soleure ne connaît pas de suspension des délais en procédure 
administrative (art. 9-10bis VRG29); 

– le canton de St-Gall renvoie au code de procédure civile (art. 30, al. 1, 
VRG30); la suspension des délais ne s’applique pas dans certains cas 
(art. 30, al. 2, VRG), notamment devant les autorités administratives; 

                                                           
22  Loi (jurassienne) de procédure et de juridiction administrative et constitutionnelle 

(code de procédure administrative), du 30 novembre 1978 (RS/JU 175.1). 
23  Gesetz (LU) über die Verwaltungsrechtspflege, du 3 juillet 1972 (RS/LU 40). 
24  Loi (neuchâteloise) sur la procédure et la juridiction administratives, du 27 juin 

1979 (LPJA; RS/NE 152.130) 
25  Verordnung (NW) über das Verwaltungsverfahren und die 

Verwaltungsrechtspflege (Verwaltungsrechtspflegeverordnung), du 8 février 1985 
(RS/NW 265.1). 

26  Verordnung über das Verwaltungsgerichtsverfahren (OW), du 9 mars 1973 
(RS/OW 134.14). 

27  Gesetz (SH) über den Rechtsschutz in Verwaltungssachen 
(Verwaltungsrechtspflegegesetz), du 20 septembre 1971 (RS/SH 172.200). 

28  Verordnung (SZ) über die Verwaltungsrechtspflege, du 6 juin 1974 (RS/SZ 
234.110). 

29  Gesetz (SO) über den Rechtsschutz in Verwaltungssachen 
(Verwaltungsrechtspflegegesetz), du 15 juillet 1970 (RS/SO 124.11). 
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– le canton du Tessin connaît la suspension des délais fixés par la loi ou par 
le juge à Pâques et en été, dans les procédures de recours (art. 13 LPA31); 

– le canton de Thurgovie connaît la suspension des délais fixés en jours 
dans la procédure devant le Tribunal administratif (art. 63, al. 1.2, 
VRG32); 

– le canton d’Uri renvoie au code de procédure civile pour la suspension 
des délais devant le Tribunal administratif (art. 63 VRPV33); 

– le canton du Valais connaît la suspension des « délais fixés par la loi ou le 
juge » devant le Tribunal cantonal (art. 79a LPA34); 

– le canton de Vaud connaît la suspension des délais fixés en jours, en 
procédure devant le Tribunal cantonal (art. 96, al. 1, LPA-VD35); 

– le canton de Zoug ne connaît pas de suspension des délais en procédure 
administrative (art. 10-11 VRG36); 

– le canton de Zurich ne connaît pas de suspension des délais en procédure 
administrative non contentieuse (art. 11-12 VRG37). En revanche, en 
matière contentieuse devant le Tribunal administratif, la loi renvoie au 
CPC (art. 71 VRG). Les dispositions de procédure fiscale ne contiennent 
plus de suspension des délais (art. 73 VRG renvoyant au Steuergesetz38). 

 

                                                                                                                             
30  Gesetz (SG) über die Verwaltungsrechtspflege, du 16 mai 1965 (RS 951.1). 
31  Legge (TI) di procedura per le cause amministrative, du 19 avril 1966 (RS/TI 

3.3.1.1). 
32  Gesetz (TG) über die Verwaltungsrechtspflege, du 23 février 1981 (RS/TG 

170.1). 
33  Verordnung (UR) über die Verwaltungsrechtspflege, du 23 mars 1994 (VRPV; 

RS/UR 2.2345). 
34  Loi (valaisanne) sur la procédure et la juridiction administratives, du 6 octobre 

1976 (RS/VS 172.6). 
35  Loi (vaudoise) sur la procédure administrative, du 28 octobre 2008 (LPA-VD; 

RS/VD 173.36). 
36  Gesetz (ZG) über den Rechtsschutz in Verwaltungssachen 

(Verwaltungsrechtspflegegesetz) du 1er avril 1976 (RS/ZG 162.1). 
37  Verwaltungsrechtspflegegesetz (VRG), du 24 mai 1959 (RS/ZH 175.2). 
38  Steuergesetz, du 8 juin 1997 (RS/ZH 631.1). 
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Tableau récapitulatif (simplifié) 

Canton En jours En mois 
Non 

contentieux 
Contentieux 

Argovie Oui -- -- Oui 

Appenzell Int. -- -- -- -- 

Appenzell Ext. Oui (Oui) -- Oui 

Bâle-Campagne -- -- -- -- 

Bâle-Ville -- -- -- -- 

Berne -- -- -- -- 

Fribourg Oui Oui Oui Oui 

Glaris Oui (Oui) -- Oui 

Grisons Oui (Oui) -- Oui 

Jura Oui Oui -- Oui 

Lucerne -- -- -- -- 

Neuchâtel Oui -- ? Oui 

Nidwald Oui -- -- Oui 

Obwald -- -- -- -- 

Schaffhouse -- -- -- -- 

Schwyz -- -- -- -- 

Soleure -- -- -- -- 

St-Gall Oui -- -- Oui 

Tessin Oui -- -- Oui 

Thurgovie Oui -- -- Oui 

Uri Oui -- -- Oui 

Valais Oui (Oui) -- Oui 

Vaud Oui -- -- Oui 

Zug -- -- -- -- 

Zurich -- -- -- Oui 

Les (Oui) signifient que le texte légal fait simplement référence aux délais, sans 
préciser s’ils sont fixés en semaines, jours, mois, etc… 

Le ? relatif au canton de Neuchâtel signifie que la portée du renvoi au CPC n’a, 
sauf erreur, pas encore été tranchée de manière définitive par les tribunaux. 
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3.2 La procédure contentieuse / la procédure non contentieuse 

Le Conseil d’Etat reconnaît volontiers que les procédures judiciaires 
peuvent connaître des interruptions à Pâques, en été et à Noël. C’est pourquoi 
il ne remet pas en cause le principe d’une suspension des délais en procédure 
contentieuse administrative.  

Cette suspension (en procédure contentieuse) vise toutes les juridictions 
administratives appliquant la loi sur la procédure administrative, c’est-à-dire 
conformément à l’article 6, alinéa 1, LPA : 

– le Tribunal administratif de première instance; 

– la chambre administrative de la Cour de justice; 

– la chambre des assurances sociales de la Cour de justice (qui applique 
d’ailleurs aussi la suspension selon l’article 89C LPA); 

– le Conseil d’Etat lorsque le droit fédéral ou cantonal le désigne comme 
autorité de recours; 

– les autres autorités que le droit fédéral ou cantonal charge du contentieux 
administratif en les désignant comme autorités de recours, c’est-à-dire 
notamment la Cour d’appel du pouvoir judiciaire (art. 135-139 LOJ). 

En revanche, le Conseil d’Etat est opposé à la suspension des délais en 
matière non contentieuse. Concrètement, cela signifie que depuis le 
27 septembre 2011, date d’entrée en vigueur de la loi 10761, l’activité de 
l’administration est notablement ralentie à Pâques, en été et à Noël. 

Ainsi, par exemple, les délais de réclamation fixés par l’administration 
fiscale cantonale après notification des bordereaux fiscaux sont suspendus. 
Cela a pour conséquence importante que les taxations deviennent définitives 
plus tard. La perception des impôts est ainsi décalée dans le temps. Cette 
question sera concrètement reprise ci-dessous (3.6). 

La situation en procédure non contentieuse pose aussi des problèmes en 
droit de la fonction publique. Le droit de la fonction publique connaît par 
exemple un délai de 14 jours pour une convocation à un entretien de service, 
préalable obligatoire à une éventuelle mesure disciplinaire (art. 44 RPAC39; 
art. 40 RStCE40; art. 63A RStCE-HES41). S’agissant des fonctionnaires de 

                                                           
39  Règlement d’application de la loi générale relative au personnel de 

l’administration cantonale, du pouvoir judiciaire et des établissements publics 
médicaux, du 24 février 1999 (RPAC; B 5 05.01). 

40  Règlement fixant le statut des membres du corps enseignant primaire, secondaire 
et tertiaire ne relevant pas des hautes écoles, du 12 juin 2002 (RStCE; B 5 10.04). 

41  Règlement fixant le statut du corps enseignant HES, du 10 octobre 2001 (RStCE-
HES; B 5 10.16). 
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police, l’entretien de service a pour objet les manquements aux devoirs du 
personnel, à l’exclusion des infractions disciplinaires (art. 9 RPol42). 
L’objectif de l’entretien de service est de protéger les droits procéduraux du 
collaborateur concerné, en lui permettant de s’exprimer (en principe par oral, 
exceptionnellement par écrit) avant que sa hiérarchie ne prenne, 
éventuellement, une décision à son égard. Dès lors qu’il n’y a pas (encore) de 
contentieux (judiciaire), la convocation à l’entretien de service est une 
mesure de procédure non contentieuse, soumise à la suspension des délais. 
Or, dans ce cas, la suspension des délais n’est pas à l’avantage du 
collaborateur, puisqu’elle allonge la procédure dans son ensemble, empêche 
un traitement rapide de sa situation et prolonge les incertitudes. Comme 
expliqué, l’entretien de service n’aboutit pas nécessairement à une sanction 
ou à une résiliation des rapports de service; dans certains cas, il permet tout 
simplement de clarifier les faits et de prendre d’autres mesures, positives tant 
pour le collaborateur que pour l’Etat. En outre, la prise en compte de la 
suspension des délais avant une convocation à un entretien de service a un 
effet paradoxal, à savoir un raccourcissement de la période probatoire, 
puisqu’un éventuel entretien de service est fixé de manière anticipée, alors 
même que le collaborateur concerné pourrait se développer favorablement. 

Voici un exemple de calendrier imposé au DIP – tenant compte de la 
suspension des délais – s’agissant des chargés d’enseignement, dont le 
contrat ne serait éventuellement pas renouvelé au 31 août (art. 77, al. 3, 
RStCE) : 

– convocation pour un entretien d’évaluation et de développement 
personnel (EEDP) : 1er décembre 2011; 

– EEDP (négatif) le 16 décembre 2011 : désaccord du collaborateur; 

– suspension des délais de Noël du 18 décembre au 2 janvier; 

– délai pour reddition des observations en cas de désaccord : 16 janvier 
2012; 

– envoi convocation à l’entretien de service (ES) : le 17 janvier 2012 (délai 
ES : 10 jours pour réception recommandé + 14 jours réglementaires); 

– ES le 13 février 2012 : collaborateur éventuellement absent; 

– envoi nouvelle convocation avec précision de passage à la procédure 
écrite en cas de nouvelle absence : le 14 février 2012 (délai : 10 + 
14 jours); 

– ES (nouvelle date) : le 12 mars 2012 : collaborateur à nouveau absent; 

                                                           
42  Règlement d’application de la loi sur la police, du 25 juin 2008 (RPol; F 1 05.01). 
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– envoi lettre « entretien de service sous forme écrite » (temps de rédaction 
estimé à une semaine) : le 19 mars 2012 (délai réception : 10 jours, plus 
délai réponse : 30 jours, plus suspension de Pâques du 1er au 15 avril); 

– délai réception observations écrites : 14 mai 2012; 

– analyse des observations, prise de décision, rédaction et envoi de la 
décision : 21 mai 2012, dernier délai pour un envoi postal; 

– remise lettre de non-renouvellement : 31 mai 2012 au plus tard pour une 
résiliation au 31 août 2012. 

La suspension des délais à Noël et à Pâques conduit donc à un 
rallongement de la procédure au détriment de l’évaluation proprement dite du 
collaborateur. 

Si le chargé d'enseignement se trouve dans sa première année probatoire, 
l'évaluation ne porte, en fin de compte que sur une période de trois mois, ce 
qui laisse très peu de temps pour analyser la situation et prendre une décision 
aussi lourde de conséquences. 

 
3.3 La question des délais en mois 

Par ailleurs, la formulation de l’article 17A, alinéa 1, LPA (tout comme 
celle de l’article 63, alinéa 1, aLPA d’ailleurs) mérite d’être améliorée. En 
effet, les délais devant être suspendus sont ceux en jours, et non pas ceux en 
mois43. 

Une interprétation littérale de l’article 17A, alinéa 1, LPA visant la 
suspension de certains délais en « mois » dans la législation donnerait des 
résultats absurdes. Certains délais déjà longs seraient encore plus longs. On 
citera comme exemples : 

– le délai de 3 mois fixé à l’article 42, alinéa 2, LIPAD pour la destruction 
d’un enregistrement par vidéo-surveillance44; 

– le délai de 12 mois de résidence pour les Confédérés avant le dépôt d’une 
requête de naturalisation, selon l’article 5, alinéa 1, LNat45; 

                                                           
43  Dans un arrêt relatif à l’ancien article 106 LAA (désormais abrogé et dont la 

teneur était : « En dérogation à l’art. 60 LPGA, le délai de recours est de trois 
mois pour les décisions sur opposition portant sur les prestations d’assurance »), 
le Tribunal fédéral a considéré que le nombre de jours qui tombent durant la 
suspension des délais selon la LPGA sont ajoutés après la fin du délai de recours 
(ATF 131 V 314, 321-322 consid. 4.6). 

44  A 2 08. 
45  A 4 05. 
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– le délai de 12 mois avant l’échéance du mandat pour proposer le 
renouvellement du mandat du recteur de l’Université, selon l’article 32, 
alinéa 2, LU46; 

– la prolongation de 6 mois du délai d’un an à l’issue duquel la taxation 
fiscale provisoire devient définitive selon l’article 38, alinéa 3, LPFisc47; 

– le délai de paiement d’un mois des acomptes pour un certain nombre 
d’impôts des personnes physiques et des personnes morales, selon 
l’article 6, alinéa 2, LPGIP48; 

– le délai de 3 mois après le décès pour la remise des déclarations de 
succession, selon l’article 32, alinéas 1 et 2, LDS49; 

– le délai de 3 mois dans lequel les actes des notaires doivent être déposés 
en vue de leur enregistrement (fiscal), selon l’article 154 LDE50; 

– le délai minimal de 6 mois pour solliciter une intervention de la protection 
civile au profit de la collectivité au niveau cantonal et communal, selon 
l’article 16, alinéa 2, LProCi51; 

– le délai maximal d’un mois pour que le Conseil d’Etat statue sur une 
requête pour exercer une profession libérale, commerciale ou industrielle, 
selon l’article 2 LEP52; 

– le délai de 12 mois à partir duquel une autorisation d’exploiter un 
établissement voué à la restauration dont le titulaire ne fait pas usage est 
caduque, selon l’article 8, alinéa 1, lettre a, LRDBH53; 

– la durée de 1 à 6 mois de fermeture temporaire d’un salon de prostitution, 
selon l’article 14, alinéa 2, lettre b, LProst54; 

– le délai de 12 mois à partir duquel une autorisation d’exploiter une salle 
de spectacle et de divertissement dont le titulaire ne fait pas usage est 
caduque, selon l’article 12, alinéa 1, lettre a, LSD55; 

– le délai de 3 mois dans lequel un contrat d’aide sociale est signé, selon 
l’article 17, alinéa 1, LIASI56; 

                                                           
46  C 1 30. 
47  D 3 17. 
48  D 3 18. 
49  D 3 25. 
50  D 3 30. 
51  G 2 05. 
52  I 2 03. 
53  I 2 21. 
54  I 2 49. 
55  I 3 05. 
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– les délais en matière de détermination au sujet du concept de 
l’aménagement cantonal, selon l’article 5, alinéas 3, 4 et 5, LaLAT57; 

– le délai de 3 mois pour payer les frais en cas de remaniement parcellaire, 
selon l’article 81, alinéa 2, LAmF58; 

– le délai de 3 mois pour identifier et enregistrer un chiot après sa naissance 
au moyen d’une puce électronique, selon l’article 7, alinéa 1, LChiens59. 

 
Par ailleurs, d’autres textes du droit cantonal contiennent aussi des délais 

en mois. La LPA ne s’appliquant pas nécessairement à la relation entre les 
autorités, les exemples ci-dessous n’apparaissent pas a priori visés par la 
suspension des délais : 

– le délai de 6 mois après la prestation de serment du Conseil d’Etat pour la 
présentation par celui-ci de son programme de législature et du plan 
financier quadriennal au Grand Conseil, selon l’article 66, lettre a, 
LRGC60; 

– le délai de 6 mois après l’élection d’un conseiller d’Etat, pour qu’il 
renonce à toute activité incompatible avec sa fonction, selon l’article 7 
LICE61; 

– le délai de 24 mois pour la présentation au Grand Conseil du bouclement 
d’un crédit d’investissement, selon l’article 52, alinéa 5, LGAF62; 

– le délai de 6 mois dans lequel le Grand Conseil se prononce sur le rapport 
du Conseil d’Etat relatif à l’évaluation de la planification sanitaire 
cantonale, selon l’article 28, alinéa 3, LS63; 

– le délai de 6 mois dans lequel le Grand Conseil se prononce sur le concept 
cantonal de la protection de l’environnement élaboré par le Conseil 
d’Etat, selon l’article 6, alinéa 4, LaLPE64; 

– le délai de 6 mois dans lequel le Grand Conseil se prononce sur le plan 
directeur du réseau routier élaboré par le Conseil d’Etat, selon l’article 2, 
alinéa 2, LRoutes65; 

                                                                                                                             
56  J 4 04. 
57  L 1 30. 
58  M 1 05. 
59  M 3 45. 
60  B 1 01. 
61  B 1 12. 
62  D 1 05. 
63  K 1 03. 
64  K 1 70. 
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– le délai de 6 mois dans lequel le Grand Conseil se prononce sur la 
conception générale en matière d’énergie élaborée par le Conseil d’Etat, 
selon l’article 10, alinéa 3, LEn66. 

 
Selon la jurisprudence, la loi s'interprète en premier lieu selon sa lettre 

(interprétation littérale). Si le texte n'est pas absolument clair, si plusieurs 
interprétations sont possibles, il convient de rechercher quelle est la véritable 
portée de la norme, en la dégageant de tous les éléments à considérer, soit 
notamment des travaux préparatoires (interprétation historique), du but de la 
règle, de son esprit, ainsi que des valeurs sur lesquelles elle repose, 
singulièrement de l'intérêt protégé (interprétation téléologique) ou encore de 
sa relation avec d'autres dispositions légales (interprétation systématique). Le 
Tribunal fédéral ne privilégie aucune méthode d'interprétation, mais s'inspire 
d'un pluralisme pragmatique pour rechercher le sens véritable de la norme; il 
ne se fonde sur la compréhension littérale du texte que s'il en découle sans 
ambiguïté une solution matériellement juste67. 

Une interprétation littérale de l’article 17A, alinéa 1, LPA conduirait donc 
à suspendre tous les délais précités à Pâques, en été et en fin d’année. 

L’interprétation historique ne fournit aucune aide, car la mention des 
délais « en mois » n’est pas expliquée, ni dans le PL 10462-A, ni dans le 
PL 10761-A. 

Une interprétation téléologique nous conduit à relativiser très largement la 
portée de l’interprétation littérale, car le but n’était probablement pas de 
prolonger des délais qui étaient déjà de 3, 6 ou 12 mois. 

Une interprétation systématique nous conduit à comparer ce texte avec le 
droit fédéral : la seule analogie s’effectue avec la LPGA, qui contient la 
suspension des délais fixés « en jours ou en mois ». A l’inverse, la LTF, la 
PA et le CPC ne contiennent pas de mention des suspensions des délais fixés 
« en mois ». 

Une grande incertitude juridique découle de ce qui précède, puisque 
l’interprétation littérale et l’interprétation téléologique s’opposent.  

Dans cette perspective, le Conseil d’Etat est d’avis qu’il n’est pas 
nécessaire de suspendre des délais fixés en mois. En effet, les délais fixés en 

                                                                                                                             
65  L 1 10. 
66  L 2 30. 
67  ATF 137 IV 180, 184 consid. 3.4; ATF 137 III 344, 348 consid. 5.1; ATF 137 V 

114, 118 consid. 4.3.1. 
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mois sont d’au moins « 1 » mois, c’est-à-dire selon les cas de 28, 30 ou 31 
jours. 

Le Conseil d’Etat propose par conséquent de supprimer les mots « en 
mois ». 

 

3.4 Exception supplémentaire à la suspension des délais : les procédures 
de détention administrative 

Alors que la commission ad hoc Justice 2011 a considéré que l’exception 
à la suspension des délais pour les procédures de détention administrative 
existait d’ores et déjà en vertu du droit fédéral68, la chambre administrative de 
la Cour de justice a récemment rendu un arrêt allant dans un sens différent. 

Dans un arrêt du 18 avril 2012, la chambre administrative de la Cour de 
justice a considéré ce qui suit : 

« 1. […] Aucune exception n'est prévue par la LPA en matière de 
détention administrative. L'art. 112 al. 2 LEtr n'en prévoit que pour 
les renvois dont l'exécution est imminente, prononcés en application 
des art. 32 à 35a de la loi sur l'asile du 26 juin 1998 (LAsi -
RS 142.31), ou en cas de refus d'entrée ou de renvoi lors d'un contrôle 
à la frontière à un aéroport, ce qui n'est pas le cas en l'espèce. […]. 

2. Selon l’art. 10 al. 2 LaLEtr, la chambre administrative doit 
statuer dans les dix jours qui suivent sa saisine, intervenue le 10 avril 
2012. En prononçant le présent arrêt ce jour, elle respecte ce délai, 
qui, compte tenu de la suspension de l'art. 17A al. 1 let. a LPA, échoit 
le 25 avril 2012. »69 

L’ajout d’une exception en matière de suspension des délais vise à ce que 
la chambre administrative de la Cour de justice statue dans les 10 jours dans 
les procédures de détention administrative, sans que ce délai ne soit suspendu 
à Pâques, en été et en fin d’année. 

Il a donc pour effet de protéger les droits des personnes concernées en 
faisant en sorte que la juridiction administrative concernée tranche 
rapidement. 

La présente proposition a été faite directement par la chambre 
administrative de la Cour de justice après une audition concernant un autre 
projet de loi relatif à la LPA. Le Conseil d’Etat reprend cette proposition dans 
le présent projet de loi. 

                                                           
68  PL 10462-A, p. 64. 
69  ATA/233/2012 du 18 avril 2012, consid. 1 et 2. 
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Lors de la consultation, le pouvoir judiciaire a proposé de remplacer sa 
proposition initiale d’exception en matière de « procédures de détention 
administrative » par « procédures en mesures de contrainte ». 

La formulation proposée dans le texte de la LPA est plus précise, pour 
éviter des problèmes d’interprétation. La suspension vise ainsi : 

– les procédures de mises en détention, prévues par les articles 75 et 
suivants de la loi fédérale sur les étrangers70 et les articles 6 et suivants de 
la loi d’application de la loi fédérale sur les étrangers71; 

– les procédures d’assignations territoriales, prévues par l’article 74 LEtr et 
l’article 6, alinéa 3, LaLEtr; 

– les procédures d’interdictions territoriales, prévues par l’article 74 LEtr et 
l’article 6, alinéa 3, LaLEtr; 

– les procédures de mises en rétention, prévues par l’article 73 LEtr et 
l’article 6, alinéa 1 in fine, LaLEtr. 

Si le principe des mesures figure à l’article 6 LaLEtr, la procédure est 
régie par les articles suivants : 7 (autorités compétentes), 7A (procédure 
devant l’officier de police), 8 et 9 (saisine et procédure devant le Tribunal 
administratif de première instance) et 10 (recours à la chambre administrative 
de la Cour de justice) LaLEtr. 

 

3.5 Exception supplémentaire à la suspension des délais : les procédures 
de violences domestiques 

Dans le cadre de la consultation, le pouvoir judiciaire a proposé d’ajouter 
une exception supplémentaire en matière de violences domestiques. Le 
Conseil d’Etat y répond favorablement en l’intégrant au présent projet de loi. 

La loi sur les violences domestiques (LVD)72 a été adoptée par le Grand 
Conseil le 16 septembre 2005 et est entrée en vigueur le 22 novembre 2005. 
Elle a pour but de contribuer à la protection de la personnalité dans le cadre 
familial et domestique en soutenant et en renforçant les efforts de lutte contre 
les violences domestiques (art. 1, al. 1, LVD). 

Parmi les moyens, la loi prévoit des mesures d’éloignement (art. 8-12 
LVD), que la police peut prononcer (art. 8 et 9 LVD). 

                                                           
70  Loi fédérale sur les étrangers, du 16 décembre 2005 (LEtr; RS 142.20). 
71  Loi (genevoise) d’application de la loi fédérale sur les étrangers, du 16 juin 1988 

(LaLEtr; F 2 10). 
72  F 1 30. 
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La personne éloignée peut s’opposer à la mesure d’éloignement par 
simple déclaration écrite adressée au Tribunal administratif de première 
instance dans un délai de 6 jours (art. 11, al. 1, LVD). Le Tribunal dispose 
d’un délai de 4 jours pour statuer (art. 11, al. 3, LVD). 

Dès lors qu’il s’agit d’une procédure qui doit être menée avec célérité, 
elle est difficilement compatible avec la suspension des délais. Même s’il 
n’est pas certain que l’« opposition » mentionnée à l’article 11, alinéa 1, 
LVD constitue une procédure de recours au sens des articles 57 et suivants 
LPA, il est préférable de la mentionner clairement dans les domaines exclus 
par la suspension des délais. 

 
3.6 La problématique en matière fiscale 

Un aspect de la problématique en matière fiscale a déjà été abordé 
précédemment, en lien avec le contentieux/non contentieux. 

Cependant, même en limitant la suspension des délais à la seule question 
du contentieux, toutes les questions ne sont pas réglées. En droit fiscal, le 
maintien de la suspension des délais en procédure contentieuse ferait encore 
persister une divergence entre les impôts cantonaux et l’impôt fédéral direct. 

Pour garantir la cohérence de la procédure fiscale à Genève, le Conseil 
d’Etat propose donc que la suspension des délais soit totalement supprimée 
dans ce domaine (non contentieux et contentieux). 

Le 21 mai 2001, le Conseil d’Etat a déposé le projet de loi 8517 de 
procédure fiscale : celui-ci visait une harmonisation horizontale et verticale73 
des dispositions genevoises avec la LHID74 et la LIFD75. Il était dans l’intérêt 
aussi bien du contribuable que de l’administration d’avoir une législation 
aussi uniforme que possible, sur le plan fédéral et sur le plan cantonal, pour 
favoriser ainsi la transparence et la simplification du droit fiscal suisse76. 

Comme les bordereaux de l’impôt cantonal et de l’impôt fédéral direct 
sont notifiés simultanément, le texte actuel de la LPA a des effets 
indésirables en droit fiscal. En effet, un recours portant tant sur une décision 
en matière d’impôts cantonaux et communaux (ICC) que sur une décision en 
matière d’impôt fédéral direct (IFD) pourrait être déclaré irrecevable au 

                                                           
73  MGC 2001/VI p. 5110-5111 = PL 8517 p. 37-38. 
74  Loi fédérale sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes, 

du 14 décembre 1990 (LHID; RS 642.14). 
75  Loi fédérale sur l’impôt fédéral direct, du 14 décembre 1990 (LIFD; RS 642.11). 
76  MGC 2001/VI p. 5111 = PL 8517 p. 38. 
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niveau IFD (art. 133 et 140 LIFD), mais recevable au niveau ICC (art. 2, 
al. 2, et art. 49 LPFisc; art. 17A LPA). 

Dans un arrêt publié du 19 décembre 200377, le Tribunal fédéral a 
expliqué (ou rappelé) la portée de l’harmonisation fiscale : 

« 5.2 L'art. 129 Cst. (qui correspond matériellement à 
l'art. 42quinquies aCst.) consacre le principe de l'harmonisation fiscale. 
Selon cette disposition constitutionnelle, la Confédération fixe les 
principes de l'harmonisation des impôts directs de la Confédération, 
des cantons et des communes (...) (al. 1); l'harmonisation s'étend à 
l'assujettissement, à l'objet et à la période de calcul de l'impôt, à la 
procédure (...) (al. 2). La procédure fait donc elle-même partie des 
domaines qui doivent être harmonisés. 

Le constituant a prévu une harmonisation tant sur le plan 
horizontal (entre les cantons eux-mêmes, d'une part, et, dans le 
canton, entre les communes elles-mêmes, d'autre part) que sur le plan 
vertical (entre la Confédération et les cantons, respectivement entre 
les cantons et les communes). Le législateur fédéral, qui a pour 
mandat constitutionnel de mettre en œuvre l'harmonisation fiscale, 
doit ainsi veiller à ce que la réglementation concernant l'impôt fédéral 
direct et les lois fiscales cantonales concordent entre elles [réf.]. Il 
doit user de sa compétence législative dans le domaine de l'impôt 
fédéral direct de telle manière que son propre régime fiscal soit en 
accord avec les règles contenues dans la loi fédérale d'harmonisation 
[réf.]. 

L'harmonisation fiscale vise à un ajustement réciproque des 
impôts directs de la Confédération et des cantons, une plus grande 
transparence du système fiscal suisse et une simplification de la 
taxation en particulier dans l'intérêt des contribuables, tout en 
ménageant le plus possible l’autonomie – en particulier financière – 
des cantons [réf.]. Elle ne doit pas conduire à une uniformisation des 
systèmes fiscaux, mais à leur coordination sur la base du principe de 
subsidiarité (art. 46 al. 2 Cst.). Toutefois, dans les domaines où il 
n’existe pas ou plus de besoin de régime cantonal différent, il se 
justifie d’admettre une harmonisation plus poussée sur la base du 
droit fédéral, même si cela ne ressort pas clairement de la lettre de la 
loi. En effet, le champ d’autonomie cantonale doit avoir une fonction 
claire et déterminée et n’est pas un but en soi [réf.]. Au demeurant, la 
cohérence du système juridique suisse exige, en matière d'impôts, la 

                                                           
77  ATF 130 II 65. 
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cohérence des normes fiscales, fédérales et cantonales, ainsi que celle 
de leur interprétation. En effet, l'harmonisation fiscale a pour but de 
mettre sur pied un système fiscal cohérent de manière à permettre une 
vue d'ensemble de la législation fiscale. Cela exige des cantons qu'ils 
se conforment aux règles et à l'esprit de l'harmonisation. Le principe 
de cohérence veut également que l'on interprète le droit de l'impôt 
fédéral direct et le droit cantonal qui règle la même matière de 
manière à réaliser une "harmonisation de la jurisprudence", ce que le 
législateur fédéral a réalisé en prévoyant que les décisions cantonales 
de dernière instance peuvent faire l'objet d'un recours de droit 
administratif au Tribunal fédéral lorsqu'elles portent sur une matière 
qui fait l'objet de l'harmonisation [réf.]. 

En l'espèce, ces principes valent aussi pour la procédure 
cantonale en matière d'impôt fédéral direct dont le constituant a 
expressément prévu l'harmonisation. Dans ce domaine, la compétence 
des cantons se limite à l'exécution du droit fédéral et leur autonomie 
est de toute manière restreinte. La question ne se pose donc pas dans 
les mêmes termes que s'il s'agissait de leur imposer une organisation 
judiciaire particulière en matière d'impôts cantonaux (en particulier 
non harmonisés) en dérogation à l'autonomie cantonale généralement 
admise dans ce domaine »78. 

Dans sa jurisprudence, le Tribunal fédéral a également précisé que le droit 
cantonal ne pouvait pas introduire de suspension des délais pour les 
procédures relatives à l’impôt fédéral direct79. 

Le Tribunal fédéral n’a cependant pas (encore) sanctionné du droit 
cantonal prévoyant un régime différent pour le calcul des délais de recours de 
l’impôt cantonal et de l’IFD. Les exemples cités précédemment concernaient 
les cantons de Vaud80 et de Zurich81; depuis lors, le canton de Zurich a 
modifié sa législation fiscale en supprimant la suspension des délais en 
matière fiscale82. 

                                                           
78  ATF 130 II 65, 72-74 consid. 5.2. 
79  Arrêt TF 2C_628/2010 et 2C_645/2010 du 28 juin 2011, consid. 3.3-3.7 (non 

publié dans l’ATF 137 II 353); arrêt TF 2C_503/2010 du 11 novembre 2010, 
consid. 2.1; arrêt TF 2C_331/2008 du 27 juin 2008, consid. 1; arrêt TF 
2A.474/2003 du 18 décembre 2003, consid. 3.2. 

80  Arrêt TF 2C_628/2010 et 2C_645/2010 du 28 juin 2011, consid. 3.3-3.7. 
81  Arrêt TF 2C_503/2010 du 11 novembre 2010, consid. 2.1. 
82  Abrogation de l’article 13 Verordnung zum Steuergesetz, du 1er avril 1988 

(RS/ZH 631.11), par l’ordonnance du 2 février 2011 en vigueur depuis le 1er juin 
2011 (Amtsblatt ZH 2011 p. 392-395). 
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A l’instar du canton de Zurich, le Conseil d’Etat propose donc 
d’harmoniser à nouveau les délais de recours pour l’ICC et l’IFD en 
supprimant toute suspension des délais pour les impôts soumis aux règles de 
la LPFisc. 

Cette exclusion de la suspension des délais viserait tous les impôts 
concernés par la LPFisc, selon le champ d’application prévu à l’article 1 ou 
pour lesquels la procédure contentieuse prévue par la LPFisc est applicable, 
par renvoi d'une autre loi spéciale, comme en matière d'impôts à la source 
notamment (cf. art. 24 LISP83). 

 

4. Conclusion 

Le Conseil d’Etat propose par conséquent de : 

– déplacer l’article 17A à l’article 63 LPA; 

– supprimer la mention « en mois »; 

– supprimer la suspension des délais en procédure fiscale contentieuse et 
non contentieuse; 

– ajouter une exception pour les procédures de détention administrative; 

– ajouter une exception pour les procédures de violence domestique. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Détermination du Pouvoir judiciaire, du 29 juin 2012. 
2) Détermination de l’Association des juristes progressistes, du 16 juillet 

2012. 

                                                           
83  Loi sur l’imposition à la source des personnes physiques et morales, du 23 

septembre 1994 (LISP; D 3 20). 
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